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Description 

La  présente  invention  concerne  un  disjoncteur  à 
haute  tension  équipé  de  résistances  pour  limiter  les 
surtensions  à  la  coupure. 

On  connaît,  notamment  par  le  brevet  français  n° 
81  06  444  et  par  le  brevet  français  n°81  16  291  (FR- 
A-2512267),  un  disjoncteur  selon  le  préambule  de  la 
revendication  1  dont  la  chambre  de  coupure  en  outre 
contient  une  résistance,  dite  résistance  de  fermeture, 
destinée  à  protéger  le  disjoncteur  contre  les  surten- 
sions  lors  d'une  manoeuvre  de  fermeture.  La  résis- 
tance  de  fermeture  est  connectée  pendant  un  bref 
instant  lors  de  la  fermeture  du  disjoncteur  grâce  à  un 
mécanisme  d'insertion  décrit  dans  le  brevet  précité. 

On  connaît  en  outre  des  disjoncteurs  à  haute  ten- 
sion  équipés  de  varistances,  notamment  pour  ma- 
noeuvrer  les  réactances  shunt  des  réseaux  électri- 
ques;  le  but  de  la  présence  des  varistances,  appelées 
aussi  résistances  non  linéaires  ou  résistances  varia- 
bles  ou  résistances  dépendant  de  la  tension,  est  de 
réduire  les  surtensions. 

On  sait  que  plus  le  seuil  de  fonctionnement  de  la 
varistance  est  faible,  plus  la  protection  contre  la  sur- 
tension  est  efficace.  Pourobtenirun  seuil  de  fonction- 
nement  de  la  varistance  faible,  il  faut  associer  en  série 
un  nombre  faible  d'éléments  de  varistance;  l'inconvé- 
nient  est  que  l'énergie  absorbée  par  chaque  élément 
de  varistance  est  alors  élevée. 

La  valeur  limite  de  la  surtension  dont  on  peut  se 
protéger  par  varistance  est  actuellement  de  l'ordre  de 
1  ,6  p.u.  (1  p.u.  =  Un  x  V2/V3  en  valeur  crête,  Un  étant 
la  tension  nominale  de  phase). 

Pour  limiter  la  surtension  au-dessous  de  1  ,6  p.u., 
on  a  proposé  de  mettre  en  série  avec  la  varistance, 
un  interrupteur  qui  sépare  cette  dernière  du  réseau 
après  déclenchement  du  disjoncteur. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  de  réaliser  un 
disjoncteur  fondé  sur  ce  principe,  dont  la  réalisation 
soit  simple  et  économique,  le  but  étant  atteint  par  un 
disjoncteur  selon  la  revendication  1. 

L'invention  s'applique  aussi  bien  aux  disjonc- 
teurs,  de  type  conventionnel  ou  de  type  blindé,  dans 
lequel  la  varistance  est  disposée,  pour  chacun  des 
pôles  du  disjoncteur,  dans  une  colonne  distincte  de 
celle  qui  contient  la  chambre  de  coupure,  qu'aux  dis- 
joncteurs  dans  lesquels  la  varistance  est  placée  dans 
la  même  colonne  que  la  chambre  de  coupure. 

L'invention  s'applique  aux  disjoncteurs  ayant  plu- 
sieurs  chambre  de  coupure  en  série  par  phase,  et  no- 
tamment,  aux  disjoncteurs  ayant  deux  chambres  de 
coupure  par  phase,  disposées  en  T  ou  en  V. 

L'agencement  de  manoeuvre  par  flexible  selon 
l'invention  permet  d'éviter  tout  système  de  bielles  de 
connexion,  ce  qui  rend  le  dispositif  particulièrement 
simple  tout  en  étant  très  fiable. 

Avantageusement,  l'interrupteur  et  la  varistance 
sont  disposés  dans  une  enveloppe  de  porcelaine 

remplie  d'hexafluorure  de  soufre  (SF6).  L'interrup- 
teur  en  série  a  un  intervalle  de  coupure  et  une  vitesse 
de  déclenchement  plus  faibles  que  ceux  de  la  cham- 
bre  de  coupure. 

5  Avantageusement,  ledit  flexible  est  fixé,  à  l'inté- 
rieur  de  la  colonne  contenant  la  chambre  de  coupure, 
à  un  bras  poussé,  en  direction  de  l'équipage  mobile, 
par  un  ressort,  ledit  bras  pouvant  être  mis  en  contact 
avec  l'équipage  mobile  au  moyen  de  tiges  isolantes. 

10  Ledit  bras  peut  porter  un  premier  cylindre  muni 
d'une  collerette  définissant  avec  un  second  cylindre 
fixe  muni  d'une  collerette  un  volume  variable,  ledit  vo- 
lume  étant  maximal  lorsque  le  disjoncteur  est  en  po- 
sition  enclenchée,  ledit  volume  étant  étanche  auxfui- 

15  tes  près  et  constituant  un  dispositif  retardateur  du 
mouvement  dudit  bras  lors  d'une  manoeuvre  de  dé- 
clenchement  du  disjoncteur. 

Avantageusement,  l'un  desdits  cylindres  porte  un 
clapet  réglable. 

20  Selon  une  variante,  ledit  flexible  est  relié  avec  la 
tringle  de  manoeuvre  par  l'intermédiaire  d'un  organe 
retardateur. 

Pour  limiter  les  tensions  sur  les  varistances, 
avantageusement  des  disques  résistifs  sont  insérés 

25  dans  les  piles  d'éléments  de  varistance. 
Le  disjoncteur  peut  comprendre  en  outre,  à  l'in- 

térieur  de  chaque  chambre  de  coupure,  une  résistan- 
ce  associée  à  un  mécanisme  pour  son  insertion  pen- 
dant  un  bref  instant  à  la  fermeture  du  disjoncteur. 

30  Selon  une  autre  variante,  le  pouvoir  de  coupure 
de  l'interrupteur  en  série  peut  être  amélioré  tout  en 
conservant  sur  la  varistance  une  contrainte  de  ten- 
sion  acceptable,  lorsque  le  disjoncteur  est  en  position 
déclenchée. 

35  Ceci  est  obtenu  en  réalisant  l'interrupteur  en  sé- 
rie  de  manière  qu'en  position  ouverte,  il  présente  une 
capacité  de  valeur  comprise  entre  0,6  et  1  ,1  fois  celle 
de  la  varistance. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation,  les  moyens 
40  pour  conférer  à  l'interrupteur  la  capacité  désirée 

comprennent  une  première  et  une  seconde  armatu- 
res  métalliques  fixes  en  regard,  en  liaison  électrique 
respectivement  avec  le  contact  mobile  et  le  contact 
fixe  de  l'interrupteur. 

45  Lesdites  armatures  ont  la  forme  d'anneaux  ou 
ont  une  grande  surface  plate  en  regard. 

Dans  un  second  mode  de  réalisation,  les  moyens 
pour  conférer  à  l'interrupteur  la  capacité  désirée 
comprennent  au  moins  un  cylindre  en  matériau  à 

50  constante  diélectrique  élevée,  en  contact  électrique 
par  ses  extrémités  respectives  avec  des  plateaux 
fixes  en  liaison  électrique  respectivement  avec  le 
contact  mobile  et  le  contact  fixe  de  l'interrupteur. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation,  le  matériau 
55  des  cylindres  est  du  quartz  araldite. 

En  variante,  ledit  cylindre  est  un  condensateur 
céramique  du  commerce. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lumière  de  la 
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description  donnée  ci-après  de  plusieurs  modes  de 
réalisation  de  l'invention,  en  référence  au  dessin  an- 
nexé  dans  lequel: 

-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  coupe  axiale 
d'un  pôle  d'un  disjoncteur  selon  l'invention, 
dans  lequel  la  chambre  de  coupure  et  la  varis- 
tance  sont  disposées  dans  des  colonnes  dis- 
tinctes, 

-  la  figure  2  est  une  vue  partielle  d'un  disjoncteur 
à  deux  chambres  de  coupure  par  phase,  en  T, 
selon  l'invention, 

-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  d'un  disjoncteur 
selon  l'invention,  à  deux  chambres  de  coupure 
par  phase  disposées  en  T, 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  axiale  de  la  co- 
lonne  contenant  la  varistance  et  l'interrupteur 
en  série,  ce  dernier  étant  muni  d'anneaux, 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  axiale  de  la  co- 
lonne  contenant  la  varistance  et  l'interrupteur 
en  série,  la  valeur  de  la  capacité  de  l'interrup- 
teur  étant  ajustée  au  moyen  de  condensateurs 
en  céramique. 

Le  disjoncteur  de  la  figure  1  est  représenté  en  po- 
sition  déclenchée.  Il  comprend  une  enveloppe  isolan- 
te  1  ,  de  préférence  en  porcelaine,  enfermant  la  cham- 
bre  de  coupure,  et  reposant  sur  une  colonne  isolante 
100  dont  une  partie  seulement  a  été  représentée. 
L'enveloppe  1  est  fermée  à  sa  partie  supérieure  par 
un  couvercle  métallique  1A. 

L'intérieur  2  de  l'enveloppe  1  est  étanche  et  ren- 
ferme  un  gaz  à  rigidité  diélectrique  élevée,  tel  que 
l'hexafluorure  de  soufre,  sous  une  pression  de  quel- 
ques  bars. 

Le  disjoncteur  comprend  un  contact  principal  fixe 
formé  d'un  tube  3  relié  mécaniquement  et  électrique- 
ment  par  des  bras  4  à  une  première  prise  de  courant 
5,  en  contact  électrique  avec  le  couvercle  1A.  Le 
contact  3  est  solidaire  d'un  contact  d'arc  fixe  6  éga- 
lement  constitué  d'une  pièce  tubulaire;  ce  contact  6 
est  électriquement  relié  au  contact  3. 

L'équipage  mobile  du  disjoncteur  comprend  un 
contact  principal  mobile  formé  de  doigts  de  contact  9, 
protégés  par  un  capot  pare-effluves  10  et  coopérant 
avec  le  tube  3.  Il  comprend  également  un  contact 
d'arc  formé  de  doigts  11  ,  coopérant  avec  une  buse  de 
soufflage  12.  Les  moyens  de  soufflage,  qui  ne  font 
pas  partie  de  la  présente  invention,  n'ont  pas  été  re- 
présentés.  L'équipage  mobile  est  relié  de  manière 
connue  à  une  tringle  de  manoeuvre  non  représentée. 
Les  contacts  électriques  mobiles  sont  reliés  électri- 
quement  entre  eux  par  un  disque  13  lui-même  fixé  à 
un  cylindre  métallique  14  relié  électriquement  par  des 
contacts  glissants  non  représentés  à  une  seconde 
prise  de  courant  5A. 

La  varistance  est  disposée  à  l'intérieur  d'une  co- 
lonne  isolante  étanche  20  fermée  à  ses  extrémités 
par  des  plateaux  métalliques  21  et  22,  reliés  électri- 
quement  aux  bornes  du  disjoncteur  par  des  conduc- 

teurs  23  et  24.  L'intérieur  de  l'enveloppe  est  remplie 
d'hexafluorure  de  soufre. 

La  varistance  est  constituée  d'éléments  de  varis- 
tance  sous  forme  de  disques  à  base  d'oxydes  de  zinc, 

5  empilés  selon  deux  piles  coaxiales  mais  séparées  26 
et  36. 

La  pile  26,  constituée  d'éléments  26A,  est  placée 
à  l'intérieur  d'un  cylindre  isolant  27  fixé  sous  le  pla- 
teau  supérieur  21  ;  le  cylindre  27  est  fermé  à  sa  partie 

w  inférieur  par  une  plaque  métallique  28  prolongée  par 
une  partie  cylindrique  28A;  l'élément  inférieur  de  la 
pile  26  est  en  contact  serré  avec  la  plaque  28  grâce 
à  la  pression  exercée  par  un  ressort  29  s'appuyant 
d'une  part  sur  une  plaque  métallique  30  située  en 

15  haut  de  la  pile  26  et  d'autre  part  sur  le  plateau  21  .  Une 
tresse  métallique  31  assure  la  continuité  électrique 
entre  la  pile  26  et  le  plateau  21. 

Les  disques  26  A  de  la  pile  26  sont  percés  en  leur 
centre  d'un  trou  de  sorte  que  l'axe  de  la  pile  présente 

20  un  canal  cylindrique  dans  lequel  peut  coulisser, 
comme  on  le  verra  plus  loin,  une  tige.  De  même,  la 
partie  cylindrique  28A  présente  un  alésage  central 
pour  le  passage  de  la  tige. 

La  pile  36  est  placée  à  l'intérieur  d'un  cylindre  iso- 
25  lant  37,  fixé  au-dessus  du  plateau  22;  les  éléments 

36Ade  la  pile  36  ne  possèdent  pas  de  trou  central;  à 
la  partie  supérieure  du  cylindre  37  est  fixé  un  couver- 
cle  métallique  38  muni  d'une  protubérance  cylindri- 
que  38A  destinée  à  recevoir  la  tige  dont  il  a  été  ques- 

30  tion  plus  haut.  Entre  l'élément  inférieur  de  la  pile  36 
et  le  plateau  22  ,  et  séparés  par  une  rondelle  métalli- 
que  39  sont  disposés  des  disques  résistants  40  dont 
le  rôle  sera  expliqué  plus  loin.  L'empilage  est  serré 
par  un  ressort  41  s'appuyant  d'une  part  sur  le  couver- 

35  cle  38  et  d'autre  part  sur  une  plaque  métallique  42 
surmontant  la  pile  36.  Une  tresse  métallique  43  assu- 
re  la  continuité  électrique  entre  la  pile  36  et  le  plateau 
38. 

Le  couvercle  1A  porte,  à  sa  partie  inférieure,  un 
40  cylindre  métallique  50  muni  de  lumières  dans  lesquel- 

les  coulisse  un  bras  métallique  51.  Au  bras  51  est 
fixée  une  première  extrémité  d'un  flexible  métallique 
52  qui  traverse  le  couvercle  1A  par  un  orifice  de  ce 
dernier;  l'autre  extrémité  du  flexible  métallique  est  re- 

45  liée  à  une  tige  53,  en  matériau  isolant,  qui  s'engage 
dans  l'axe  de  la  pile  26;  l'autre  extrémité  de  la  tige  53 
est  fixée  à  une  tige  métallique  54  qui  traverse  le  cy- 
lindre  28Aet  coopère  électriquement  avec  ce  dernier 
au  moyen  de  contacts  glissants  28B. 

50  Le  flexible  52  chemine,  à  l'extérieur  des  colonnes 
1  et  20,  dans  une  gaine  flexible  56  reliée  de  manière 
étanche  au  couvercle  1  A  et  au  couvercle  21  . 

Le  bras  51  est  poussé  par  un  ressort  57  s'ap- 
puyant  sur  le  couvercle  1A.  Des  tiges  isolantes  58, 

55  fixées  par  une  extrémité  au  bras  51,  s'appuient  par 
leur  autre  extrémité  sur  le  capot  pare-effluves  10  du 
disjoncteur. 

L'appareil  est  complété  par  un  dispositif  permet- 
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tant  de  retarder  le  mouvement  du  bras  51  ,  lorsque,  le 
disjoncteur  étant  en  position  enclenchée,  un  déclen- 
chement  entraîne  brusquement  l'équipage  mobile 
vers  le  bas  de  la  figure.  Ce  dispositif  comprend  un 
premier  cylindre  60  fixé  au  couvercle  lAetmunid'une  5 
collerette  61  vers  l'extérieur,  et  un  second  cylindre  62, 
solidaire  du  bras  51  et  muni  d'une  collerette  63  tour- 
née  vers  l'intérieur  et  placée  au-dessus  de  la  colleret- 
te  61  ;  de  la  sorte,  les  cylindres  et  les  collerettes  défi- 
nissent  un  volume  64  variable  et  étanche,  aux  fuites  10 
près;  ces  fuites  peuvent  être  calibrées  par  un  clapet 
65  placé  par  exemple  sur  le  cylindre  62. 

La  longueur  totale  du  flexible  52,  de  la  tige  isolan- 
te  53  et  de  la  tige  métallique  54,  et  la  distance  entre 
les  piles  26  et  36  sont  choisies  pour  que,  lorsque  le  15 
disjoncteur  est  en  position  déclenchée  (ouverte),  la 
tige  54  soit  dans  sa  position  la  plus  éloignée  du 
contact  38A  et  que,  lorsque  le  disjoncteur  est  en  po- 
sition  enclenchée  (fermée),  la  tige  54  soit  en  contact 
avec  le  contact  38A;  cela  revient  à  dire  que  la  course  20 
A  du  disjoncteur  est  égale  à  la  course  de  l'interrupteur 
constitué  par  la  tige  54  et  le  contact  38A. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  est  le  suivant. 
En  position  enclenchée,  l'équipage  mobile  est  en 

position  haute;  les  tiges  58  sont  repoussées  par  le  ca-  25 
pot  10,  le  bras  51  est  en  position  haute,  le  ressort  57 
est  comprimé,  le  volume  64  est  maximum,  l'interrup- 
teur  54-38A  est  fermé.  La  varistance  26-36  est  court- 
circuitée  par  les  contacts  du  disjoncteur. 

Au  déclenchement  du  disjoncteur,  les  contacts  se  30 
séparent  très  rapidement.  Le  capot  1  0  quitte  les  tiges 
58  qui  ne  peuvent  suivre  le  mouvement  en  raison  du 
dispositif  retardateur.  Il  en  résulte  que  l'interrupteur 
54-38A  reste  fermé  pendant  un  instant,  de  sorte  que 
la  varistance  reste  connectée  aux  bornes  du  disjonc-  35 
teur;  si  une  surtension  survient,  la  varistance  fonc- 
tionne  et  joue  son  rôle  protecteur;  après  un  temps  qui 
est  déterminé  et  réglé  par  les  fuites  du  volume  64,  le 
bras  51  se  déplace  sous  l'action  du  ressort  57;  la  tige 
54  quitte  le  contact  38A,  ce  qui,  après  extinction  de  40 
l'arc  formé,  déconnecte  la  varistance.  On  observe 
que  la  coupure  de  l'arc  entre  la  tige  54  et  le  contact 
38A  intervient  à  un  instant  où  l'arc  dans  le  chambre 
de  coupure  est  déjà  éteint;  la  tension  entre  la  tige  54 
et  le  contact  38A  est  la  tension  transitoire  de  rétablis-  45 
sèment  qui  tend  vers  la  tension  simple;  le  courant 
dans  la  varistance  étant  très  faible,  de  l'ordre  de  quel- 
ques  millièmes  d'ampères,  l'arc  s'éteindra  de  lui 
même  lorsque  la  tige  54  aura  terminé  sa  course. 

Les  résistances  40  servent  à  réduire  la  tension  50 
sur  les  varistances  26  et  36  en  cas  de  tension  rétablie 
élevée. 

On  notera  que  la  pile  de  varistance  26  peut 
comprendre,  comme  la  pile  36,  des  éléments  résistifs 
40.  55 

La  figure  2  représente  une  variante  de  réalisation 
de  l'invention,  appliquée  à  un  disjoncteur  dans  lequel 
la  varistance  est  placée  dans  un  colonne  20  distincte 

de  la  colonne  1  enfermant  la  chambre  de  coupure; 
mais  à  la  différence  de  la  figure  1,  l'interrupteur  est 
manoeuvré  par  un  mécanisme  directement  relié  à  la 
tringle  de  manoeuvre  du  disjoncteur. 

Dans  la  figure  2,  où  les  éléments  communs  à  cet- 
te  figure  et  à  la  figure  1  ont  reçu  les  mêmes  numéros 
de  référence,  on  a  désigné  parla  référence  120,  la  co- 
lonne  isolante  supportant  la  chambre  de  coupure  et 
enfermant  la  tringle  de  manoeuvre  isolante  121  .  Cet- 
te  dernière  est  prolongée  par  une  portion  métallique 
122  reliée  à  l'équipage  mobile  de  la  chambre  de  cou- 
pure.  Elle  est  également  reliée  à  un  flexible  123  fixé 
à  la  tige  154  de  l'interrupteur,  avec  interposition  d'un 
mécanisme  retardateur  1  60,  qui  peut  être  analogue  à 
ceux  précédemment  décrits.  La  tige  154  de  l'interrup- 
teur  coopère  avec  un  contact  fixé  à  l'extrémité  de  la 
pile  de  varistances  26.  Le  flexible  est  placé  dans  une 
gaine  isolante  123.  Le  fonctionnement  est  identique 
à  celui  décrit  plus  haut. 

La  figure  3  montre  comment  l'invention  peut  être 
appliquée  à  un  disjoncteur  ayant  deux  chambres  de 
coupure  201  et  202,  disposées  en  T. 

La  référence  203  désigne  une  colonne  isolante 
commune  aux  deux  chambres  de  coupure  et  placée 
sur  un  bâti  métallique  204  portant  un  mécanisme  de 
manoeuvre  205. 

Une  tringle  de  manoeuvre  206,  commune  aux 
deux  chambres  de  coupure,  assure  l'ouverture  et  la 
fermeture  des  deux  chambres  du  disjoncteur  grâce  à 
un  mécanisme  207. 

Les  chambres  de  coupure  201  et  202  sont  asso- 
ciées  chacune  à  une  colonne  isolante;  ces  colonnes 
sont  respectivement  référencées  211  et  212;  elles 
contiennent  chacune  une  varistance  en  deux  piles; 
seule  la  colonne  211  est  représentée  en  détail;  la  co- 
lonne  211  contient  une  pile  d'éléments  de  varistance 
216Asans  trou  central,  terminée  par  un  contact  218 
et  une  pile  d'éléments  de  varistance  236A,  avec  trou 
central,  supportée  par  un  cône  métallique  219  reliant 
électriquement  l'extrémité  de  la  pile  à  une  borne  de 
la  chambre  de  coupure  211  .  Les  éléments  236Asont 
traversés  par  un  flexible  isolant  220  relié  par  une  pre- 
mière  extrémité  à  la  tringle  de  manoeuvre  206  par  l'in- 
termédiaire  d'un  mécanisme  retardateur  260.  La  se- 
conde  extrémité  du  flexible  est  reliée  à  une  tige  mé- 
tallique  221  coopérant  avec  le  contact  218.  Le  flexi- 
ble,  à  l'extérieur  de  la  pile  d'éléments  236A,  est  pla- 
cée  dans  un  fourreau  222. 

La  colonne  212  est  équipée  de  manière  similaire. 
Le  fonctionnement  du  disjoncteur  est  tout  à  fait 

identique  au  fonctionnement  des  disjoncteurs  des  fi- 
gures  1  et  2. 

Il  est  possible  de  réaliser  un  disjoncteur  hybride, 
protégé  à  la  fois  contre  les  surtensions  à  la  fermeture 
et  contre  les  surtensions  à  l'ouverture,  en  disposant, 
en  parallèle  aux  bornes  du  disjoncteur,  une  colonne 
contenant  une  varistance  avec  interrupteur  comme  il 
a  été  exposé  en  regard  des  figures  1  ,  2  et  3;  dans  ce 
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cas,  l'interrupteur  est  actionné  par  un  flexible  traver- 
sant  la  colonne  du  disjoncteur  et  relié  au  mécanisme 
d'insertion  mentionné  plus  haut. 

On  sait  que  sous  la  tension  de  fonctionnement 
permanent,  la  varistance  se  comporte  comme  une  ca- 
pacité.  Dans  les  applications  habituelles  du  domaine 
des  disjoncteurs  à  haute  tension,  la  varistance  a  une 
capacité  comprise  entre  une  vingtaine  et  une  trentai- 
ne  de  picofarads,  la  valeur  exacte  dépendant  du  dia- 
mètre  et  de  la  hauteur  de  la  varistance. 

Si  l'interrupteur  en  série  possède  une  capacité 
propre  du  même  ordre  de  grandeur,  la  tension  rétablie 
entre  ses  bornes  sera  alors  environ  la  moitié  de  celle 
appliquée  à  la  chambre  de  coupure  qui  est  connectée 
en  parallèle  sur  l'ensemble  varistance  et  interrupteur. 

En  cas  d'opposition  de  phase  à  2  p.u.  par  exem- 
ple,  la  varistance  ne  sera  soumise  qu'à  une  tension 
égale  à  1  p.u. 

Dans  la  figure  4,  on  a  illustré  des  premiers 
moyens  pour  conférer  à  l'interrupteur  série  une  capa- 
cité  ayant  un  ordre  de  grandeur  voisin  de  celui  de  la 
varistance. 

Pour  donner  à  l'interrupteur  la  capacité  désirée, 
on  l'équipe  d'une  première  armature  300,  en  liaison 
électrique  avec  le  contact  mobile  54  via  les  contacts 
28B  et  le  bloc  28A,  et  d'une  seconde  armature  301  , 
en  liaison  électrique  avec  le  contact  38A  par  le  bloc 
métallique  38. 

Les  armatures  fixes  et  en  regard  l'une  de  l'autre 
peuvent  prendre  la  forme  de  rondelles  ou  toute  autre 
forme  pourvu  que  les  armatures  aient  une  grande 
surface  plane  en  regard. 

Il  est  facile  de  donner  à  l'interrupteur  en  position 
ouverte  la  capacité  désirée,  par  un  choix  convenable 
de  la  surface  des  armatures  et  de  leur  distance. 

Si  les  armatures  sont  des  surfaces  planes  de  va- 
leur  S  (en  cm2)  séparées  par  une  distance  d  (en  cm), 
la  capacité  C  (en  picofarads)  du  condensateur  formé 
par  les  armatures  est  donnée  par  la  formule  connue: 

C  =  0,139  KS/d,  où  Kest  un  coefficient  dépen- 
dant  du  gaz  de  l'enceinte  20,  et  qui  peut  être  pris  égal 
à  1  pour  l'hexafluorure  de  soufre. 

On  remarque  que  lorsque  le  disjoncteur  est  en 
position  enclenchée,  la  distance  entre  les  armatures 
est  bien  déterminée;  on  peut  utiliser  l'ensemble  varis- 
tance-armatures  pour  protéger  la  ligne  contre  les 
chocs  de  foudre  élevés  ou  les  surtensions  de  ma- 
noeuvre  élevées.  L'amorçage  entre  les  armatures  qui 
jouent  le  rôle  d'éclateurs,  fait  fonctionner  la  varistan- 
ce,  laquelle  absorbe  toute  l'énergie  du  choc  de  foudre 
ou  de  la  surtension  de  manoeuvre. 

La  grande  valeur  du  coefficient  de  non  linéarité 
de  la  varistance  à  oxyde  de  zinc  et  la  présence  de  SF6 
à  une  pression  de  plusieurs  bars  permettent  d'in- 
terrompre  facilement  le  courant  de  l'interrupteur. 

C'est  une  protection  longitudinale  à  comparer  à 
la  protection  transversale  classique  (phase-terre)  ob- 
tenue  avec  les  parafoudres  classiques. 

Dans  la  figure  5,  on  a  représenté  un  autre  mode 
de  réalisation.  Les  éléments  communs  aux  figures  4 
et  5  ont  reçu  les  mêmes  numéros  de  référence. 

La  valeur  de  la  capacité  de  l'interrupteur  série  est 
5  ajustée  en  disposant,  entre  les  plaques  28  et  38, 

convenablement  agrandies,  des  pièces  310  cylindri- 
ques,  réalisées  par  exemple  en  quartz  araldite  ou  en 
tout  autre  matériau  ayant  une  grande  constante  dié- 
lectrique. 

w  On  peut  aussi  utiliser  un  ou  plusieurs  condensa- 
teurs  céramiques  cylindriques  du  commerce,  de  fai- 
ble  diamètre  et  de  longueur  suffisante  pour  tenir  la 
tension  rétablie. 

Par  exemple,  un  condensateur  céramique  de  40 
15  mm  de  longueur  et  de  18  mm  de  diamètre,  pourra 

donner  une  capacité  de  25  picofarads  environ. 
L'invention  trouve  application  dans  la  réalisation 

des  disjoncteurs  de  lignes  à  haute  tension,  conven- 
tionnels  (à  enveloppe  isolante)  ou  blindés  (à  envelop- 

20  pe  métallique),  ainsi  que  des  disjoncteurs  utilisés 
pour  connecter  des  réactances  ou  des  bancs  de 
condensateurs. 

25  Revendications 

1.  Disjoncteur  comprenant,  pour  chaque  pôle,  au 
moins  une  première  colonne  isolante  contenant 
une  chambre  de  coupure  avec  des  contacts  fixes 

30  et  un  équipage  mobile  comprenant  des  contacts 
mobiles,  et,  en  parallèle  de  chaque  chambre  de 
coupure,  un  ensemble  comprenant  une  résistan- 
ce  et  un  interrupteur  en  série,  ledit  interrupteur 
étant  ouvert  lorsque  le  disjoncteur  est  déclenché 

35  et  fermé  lorsque  le  disjoncteur  est  enclenché,  le- 
dit  interrupteur  comprenant  un  contact  mobile 
(54,  94)  entraîné  par  l'équipage  mobile  lorsque  le 
disjoncteur  effectue  une  manoeuvre  d'enclen- 
chement,  ledit  contact  mobile  de  l'interrupteur 

40  étant  assujetti  à  suivre,  avec  un  certain  retard,  le 
mouvement  de  l'équipage  mobile  lorsque  le  dis- 
joncteur  effectue  une  manoeuvre  de  déclenche- 
ment,  la  résistance  étant  disposée  dans  une 
deuxième  colonne  (20)  distincte  de  la  première 

45  colonne  (1),  ledit  contact  mobile  de  l'interrupteur 
comprenant  une  tige  métallique  (54),  la  résistan- 
ce  étant  réalisée  en  pile  (36)  d'éléments  de  résis- 
tance,  une  extrémité  de  la  (36)  pile  d'éléments 
étant  muni  d'un  contact  femelle  (38A)  coopérant 

50  avec  ladite  tige,  caractérisé  en  ce  que  la  résistan- 
ce  est  une  résistance  non  linéaire,  dit  varistance, 
les  éléments  de  résistance  étant  des  éléments  de 
varistance,  et  en  ce  que  la  varistance  est  réalisée 
en  deux  piles  (26,36)  d'éléments  de  varistance, 

55  les  deux  piles  étant  séparées  par  une  distance  au 
moins  égale  à  la  distance  d'isolement  du  disjonc- 
teur,  la  deuxième  (26)  des  piles  étant  traversée 
par  ledit  contact  mobile  duquel  la  tige  métallique 
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(54)  est  fixée  à  un  flexible  métallique  (52,  1  23)  re- 
liant  les  deux  colonnes  (1  ,  20)  à  l'extérieur  de  cel- 
les-ci,  ladite  tige  (54)  étant  reliée  électriquement 
à  une  extrémité  de  la  deuxième  pile  (26). 

(62)  muni  d'une  collerette  (63)  définissant  avec 
un  second  cylindre  fixe  (60)  muni  d'une  collerette 
(61)  un  volume  (64)  variable,  ledit  volume  étant 
maximal  lorsque  le  disjoncteur  est  en  position  en- 
clenchée,  ledit  volume  étant  étanche  aux  fuites 
près  et  constituant  un  dispositif  retardateur  du 
mouvement  dudit  bras  (51)  lors  d'une  manoeuvre 
de  déclenchement  du  disjoncteur. 

10.  Disjoncteur  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  lesdites  armatures  (300,  301  )  ont  la  for- 
me  d'anneaux. 

5  11.  Disjoncteur  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  lesdites  armatures  (300,  301)  ont  une 
grande  surface  plate  en  regard. 

12.  Disjoncteur  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
10  en  ce  que  lesdits  moyens  comprennent  au  moins 

un  cylindre  (310)  en  matériau  à  constante  diélec- 
trique  élevée,  en  contact  électrique  par  ses  ex- 
trémités  respectives  avec  des  plateaux  (28,  38) 
fixes  en  liaison  électrique  respectivement  avec  le 

15  contact  mobile  (54)  et  le  contact  (38A)  de  l'in- 
terrupteur. 

13.  Disjoncteur  selon  la  revendication  12,  caractérisé 
en  ce  que  le  matériau  des  cylindres  est  du  quartz 

20  araldite. 

14.  Disjoncteur  selon  la  revendication  12,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  cylindre  est  un  condensateur  du 
commerce. 

Patentansprùche 

1.  Trennschalter,  derfùr  jeden  Pol  mindestens  eine 
erste  isolierende  Saule,  die  eine  Trennkammer 
mitfesten  Kontakten  und  ein  bewegliches  Organ 
mit  beweglichen  Kontakten  aufweist  und  parallel 
zujeder  Trennkammer  eine  Einheit  besitzt,  die  in 
Série  einen  Widerstand  und  einen  Schalter  auf- 
weist,  wobei  der  Schalter  offen  ist,  wenn  der 
Trennschalter  offen  ist,  und  geschlossen  ist, 
wenn  der  Trennschalter  eingeschaltet  ist,  wobei 
der  Schalter  einen  beweglichen  Kontakt  (54,  94) 
aufweist,  der  vom  beweglichen  Organ  betàtigt 
wird,  wenn  der  Trennschalter  eine  Einschaltbe- 
wegung  durchfùhrt,  wobei  der  bewegliche  Kon- 
takt  des  Schalters  mit  einer  gewissen  Verzôge- 
rung  der  Bewegung  des  beweglichen  Organs 
folgt,  wenn  der  Trennschalter  eine  Ausschaltbe- 
wegung  durchfùhrt,  wobei  der  Widerstand  in  ei- 
ner  zweiten,  von  derersten  Saule  (1)  getrennten 
Saule  (20)  angeordnet  ist  und  der  bewegliche 
Kontakt  des  Schalters  einen  Metallstab  (54)  auf- 
weist,  wobei  der  Widerstand  aus  gestapelten  Wi- 
derstandselementen  besteht,  wobei  ein  Ende  des 
Stapels  (36)  von  Elementen  mit  einem  Buchsen- 
kontakt  (38A)  ausgestattet  ist,  der  mit  dem  Stab 
zusammenwirkt,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  Widerstand  ein  nicht-linearer  Widerstand, 
nàmlich  ein  Varistor  ist,  wobei  die  Widerstands- 
elemente  Varistorelemente  sind,  und  dali  der  Va- 
ristor  aus  zwei  Stapeln  (26,  36)  von  Varistorele- 
menten  besteht,  wobei  die  beiden  Stapel  durch 

4.  Disjoncteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  25 
en  ce  que  l'un  (62)  desdits  cylindres  porte  un  cla- 
pet  (65)  réglable. 

5.  Disjoncteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  flexible  (123,  222)  est  relié  avec  30 
la  tringle  de  manoeuvre  (121,  206)  par  l'intermé- 
diaire  d'un  organe  retardateur  (160,  260). 

6.  Disjoncteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisé  en  ce  que  des  disques  résistifs  (40)  35 
sont  insérés  dans  les  piles  d'éléments  de  varis- 
tance. 

7.  Disjoncteur  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  à  l'inté-  40 
rieur  de  chaque  chambre  de  coupure,  une  résis- 
tance  associée  à  un  mécanisme  pour  son  inser- 
tion  pendant  un  bref  instant  à  la  fermeture  du  dis- 
joncteur. 

45 
8.  Disjoncteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  des  moyens  (300,  301,  310)  pour  que 
l'interrupteur  série  présente,  en  position  ouverte, 
une  capacité  comprise  entre  0,6  fois  et  1,1  fois  50 
celle  de  la  varistance. 

9.  Disjoncteur  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  moyens  comprennent  une  pre- 
mière  (300)  et  une  seconde  (301)  armatures  mé-  55 
talliques  fixes  en  regard,  en  liaison  électrique 
respectivement  avec  le  contact  mobile  (28)  et  le 
contact  fixe  (38A)  de  l'interrupteur. 

2.  Disjoncteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  flexible  (52)  est  fixé,  à  l'intérieur 
de  la  première  colonne  (1),  à  un  bras  (51)  poussé, 
en  direction  de  l'équipage  mobile,  par  un  ressort 
(57),  ledit  bras  (51)  pouvant  être  mis  en  contact  10 
avec  l'équipage  mobile  au  moyen  de  tiges  isolan- 
tes  (58). 

3.  Disjoncteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  bras  (51)  porte  un  premier  cylindre  15 
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einen  Abstand  getrennt  sind,  der  mindestens 
gleich  dem  Isolierabstand  des  Trennschalters  ist, 
wobei  der  zweite  Stapel  (26)  vom  beweglichen 
Kontakt  durchquert  wird,  dessen  Metallstab  (54) 
an  einem  metallischen  flexiblen  Elément  (52, 
123)  befestigt  ist,  das  die  beiden  Sâulen  (1,  20) 
aulien  herum  verbindet,  wobei  derStab  (54)  elek- 
trisch  mit  einem  Ende  des  zweiten  Stapels  (26) 
verbunden  ist. 

2.  Trennschalter  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  das  flexible  Elément  (52)  im  Inne- 
ren  derersten  Saule  (1)  an  einem  Arm  (51)  befe- 
stigt  ist,  der  von  einer  Feder  (57)  in  Richtung  auf 
das  bewegliche  Organ  belastet  wird,  wobei  der 
Arm  (51)  mittels  isolierender  Stàbe  (58)  mit  dem 
beweglichen  Organ  in  Kontakt  gebracht  werden 
kann. 

3.  Trennschalter  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  der  Arm  (51)  einen  ersten  mit  ei- 
nem  Kragen  (63)  versehenen  Zylinder  (62)  tràgt, 
der  mit  einem  zweiten  mit  einem  Kragen  (61  )  ver- 
sehenen  festen  Zylinder  (60)  ein  variables  Volu- 
men  (64)  definiert,  das  am  grôliten  ist,  wenn  der 
Trennschalter  in  dereingeschalteten  Stellung  ist, 
wobei  das  Volumen  abgesehen  von  Lecks  dicht 
ist  und  eine  Verzôgerungsvorrichtung  fur  die  Be- 
wegung  des  Arms  (51)  bei  einem  Ausschaltma- 
nôver  des  Trennschalters  bildet. 

4.  Trennschalter  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  einer  (62)  der  beiden  Zylinder  eine 
regelbare  Ventilklappe  (65)  tràgt. 

5.  Trennschalter  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  das  flexible  Elément  (1  23,  222)  mit 
der  Betàtigungsstange  (121  ,  206)  ùberein  Verzô- 
gerungsorgan  (160,  260)  verbunden  ist. 

6.  Trennschalter  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  Widerstandsschei- 
ben  (40)  in  die  Stapel  von  Varistorelementen  ein- 
gefugtsind. 

7.  Trennschalter  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  er  im 
Inneren  jeder  Trennkammer  einen  Widerstand 
aufweist,  der  einem  Mechanismus  zu  seiner  Ein- 
fùgung  wàhrend  eines  kurzen  Moments  beim 
Schlielien  des  Trennschalters  zugeordnet  ist. 

8.  Trennschalter  nach  einem  beliebigen  dervorher- 
gehenden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  er  Mittel  (300,  301  ,  310)  aufweist,  damit  der 
Serienschalterin  deroffenen  Stellung  eine  Kapa- 
zitàt  zwischen  0,6  mal  und  1,1  mal  der  Kapazitàt 
des  Varistors  aufweist. 

9.  Trennschalter  nach  Anspruch  8,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Mittel  eine  erste  (300)  und  eine 
zweite  feste  metallische  Armatur  (301)  aufweist, 
die  einander  gegenùberliegend  angeordnet  sind 

5  und  in  elektrischer  Verbindung  mit  dem  bewegli- 
chen  Kontakt  (28)  bzw.  dem  festen  Kontakt  (38A) 
des  Schalters  stehen. 

1  0.  Trennschalter  nach  Anspruch  9,  dadurch  gekenn- 
10  zeichnet,  dali  die  Armaturen  (300,  301)  die  Form 

von  Ringen  haben. 

11.  Trennschalter  nach  Anspruch  9,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Armaturen  (300,  301)  eine  gro- 

15  lie  ebene  einander  gegenùberliegende  Flàche 
haben. 

12.  Trennschalter  nach  Anspruch  8,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Mittel  mindestens  einen  Zylin- 

20  der  (31  0)  aus  einem  Material  mit  grolier  Dielektri- 
zitàtskonstante  enthalten,  der  ùber  seine  Enden 
mit  festen  Platten  (28,  38)  in  elektrischer  Verbin- 
dung  steht,  die  in  elektrischer  Verbindung  mit 
dem  beweglichen  Kontakt  (54)  bzw.  dem  Kontakt 

25  (38A)  des  Schalters  stehen. 

13.  Trennschalter  nach  Anspruch  12,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  das  Material  der  Zylinder 
Aralditquarz  ist. 

30 
14.  Trennschalter  nach  Anspruch  12,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  dali  der  Zylinder  ein  handelsùbli- 
cher  Kondensator  ist. 

35 
Claims 

1.  A  circuit  breaker  comprising,  for  each  pôle,  at 
least  one  f  irst  insulating  case  containing  an  inter- 

40  rupting  chamber  having  f  ixed  contacts  and  mov- 
ing  equipment  including  moving  contacts,  and  in 
parallel  with  each  interrupting  chamber  a  séries 
circuit  comprising  a  resistor  and  a  switch,  said 
switch  being  open  when  the  circuit  breaker  is  dis- 

45  engaged  and  being  closed  when  the  circuit  break- 
er  is  engaged,  said  switch  comprising  a  moving 
contact  (54,  94)  driven  by  the  moving  equipment 
when  the  circuit  breaker  is  performing  an  en- 
gagement  opération,  said  moving  contact  of  the 

50  switch  being  constrained  to  follow  with  a  certain 
delay  the  movement  of  the  moving  equipment 
when  the  circuit  breaker  performs  a  disengage- 
ment  opération,  the  resistor  being  disposed  in  a 
second  case  (20)  distinct  from  the  first  case  (1), 

55  said  moving  contact  of  the  switch  comprising  a 
métal  rod  (54),  with  the  resistor  being  constituted 
by  a  stack  (36)  of  resistor  components,  one  end 
of  the  stack  (36)  of  components  being  provided 

7 
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with  a  female  contact  (38A)  cooperating  with  said 
rod,  the  circuit  breaker  being  characterized  in  that 
the  resistor  is  a  non-linear  resistor,  known  as  a 
"varistor",  the  resistor  components  being  varistor 
components,  and  in  that  the  varistor  is  constitut- 
ed  by  two  stacks  (26,  36)  of  varistor  components, 
the  two  stacks  being  separated  by  a  distance  not 
less  than  the  isolation  distance  of  the  circuit 
breaker,  the  second  (26)  of  the  stacks  having  said 
moving  contact  passing  therethrough,  of  which 
the  métal  rod  (54)  is  f  ixed  to  a  flexible  métal  drive 
member  (52,  123)  interconnecting  the  two  cases 
(1,  20)  outside  the  cases,  said  métal  rod  (54)  be- 
ing  electrically  connected  to  one  end  of  the  sec- 
ond  stack  (26). 

2.  A  circuit  breaker  according  to  daim  1  ,  character- 
ized  in  that  said  flexible  drive  member  (52)  is 
f  ixed  inside  the  f  irst  case  (1  )  to  an  arm  (51  )  which 
is  urged  towards  the  moving  equipment  by  a 
spring  (57),  said  arm  (51)  being  capable  of  being 
put  into  mechanical  contact  with  the  moving 
equipment  by  means  of  insulating  rods  (58). 

3.  A  circuit  breaker  according  to  daim  2,  character- 
ized  in  that  said  arm  (51)  carries  a  first  cylinder 
(62)  provided  with  a  f  lange  (63)  co-operating  with 
a  second  cylinder  (60)  which  is  fixed  and  which 
is  provided  with  a  f  lange  (61)  to  def  ine  a  variable 
volume  (64),  said  variable  volume  being  at  a  max- 
imum  when  the  circuit  breaker  is  in  the  engaged 
position,  said  volume  being  closed,  but  leaky  and 
constituting  a  device  for  delaying  motion  of  said 
arm  (51)  during  a  circuit  breaker  disengagement 
opération. 

4.  A  circuit  breaker  according  to  daim  3,  character- 
ized  in  that  one  (62)  of  said  cylinders  carries  an 
adjustable  valve  (65). 

5.  A  circuit  breaker  according  to  daim  1  ,  character- 
ized  in  that  said  flexible  drive  member  (123,  222) 
is  linked  to  the  operating  rod  (121,  206)  of  the  cir- 
cuit  breaker  via  a  delay  member  (160,  260). 

6.  A  circuit  breaker  according  to  any  one  of  daims 
1  to  5,  characterized  in  that  resistordisks  (40)  are 
inserted  in  the  varistor  component  stacks. 

7.  A  circuit  breaker  according  to  any  preceding 
daim,  characterized  in  that  it  comprises  a  résis- 
tance  inside  each  interrupting  chamberand  asso- 
ciated  with  a  mechanism  for  inserting  the  résis- 
tance  briefly  while  the  circuit  breaker  is  being 
closed. 

8.  A  circuit  breaker  according  to  any  preceding 
daim,  characterized  in  that  it  includes  means 

(300,  301  ,  31  0)  to  give  the  séries  switch,  when  in 
the  open  position,  a  capacitance  lying  in  the 
range  0.6  times  to  1.1  times  the  capacitance  of 
the  varistor. 

5 
9.  A  circuit  breaker  according  to  daim  8,  character- 

ized  in  that  said  means  comprise  first  and  second 
facing  fixed  métal  capacitor  plates  (300,  301)  re- 
spectively  in  electrical  contact  with  the  moving 

10  contact  (28)  and  with  the  fixed  contact  (38A)  of 
the  switch. 

10.  A  circuit  breaker  according  to  daim  9,  character- 
ized  in  that  said  capacitor  plates  (300,  301  )  are  in 

15  the  form  of  a  rings. 

11.  A  circuit  breaker  according  to  daim  9,  character- 
ized  in  that  said  capacitor  plates  (300,  301)  have 
large  flat  facing  areas. 

20 
12.  A  circuit  breaker  according  to  daim  8,  character- 

ized  in  that  said  means  comprise  at  least  one  cy- 
linder  (310)  of  material  having  a  high  dielectric 
constant,  the  cylinder  being  in  electrical  contact 

25  via  its  respective  ends  with  fixed  plates  (28,  38) 
in  electrical  contact  respectively  with  the  moving 
contact  (54)  and  with  the  contact  (38A)  of  the 
switch. 

30  13.  Acircuit  breaker  according  to  daim  12,  character- 
ized  in  that  the  cylinders  are  made  of  quartz  Aral- 
dite. 

14.  Acircuit  breaker  according  to  daim  12,  character- 
35  ized  in  that  the  said  cylinder  is  a  commercially- 

available  capacitor. 

40 
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